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 n°139 399 du 26 février 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté désormais le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire, prise le 3 octobre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 novembre 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BODART loco Me M. MONACO SORGE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 
 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 20 avril 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 20 

décembre 2012. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n° 132 189 

du 27 octobre 2014. 

 

1.3. Le 4 septembre 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable.  Le 14 



  

 

 

CCE X- Page 2 

janvier 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée non fondée le 7 octobre 2013. 

Une interdiction d’entrée a été prise le même jour.  

 

1.4. Le 6 novembre 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 29 

novembre 2013. 

 

1.5. Le 18 novembre 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

1.6. Le 7 avril 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de conjoint.  

 

1.7. Le 3 octobre 2014, la partie défenderesse a délivré au requérant une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire.  

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 6 octobre 2014, constitue l’acte attaqué et est motivée 

ainsi qu’il suit :  

 

«□  l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 07/04/2014 en qualité de conjoint d'un 

citoyen de l'Union (de M. J.-N. {52.12.27 535-25)), l'intéressée a produit un acte de mariage et la preuve 

de son identité (passeport). 

 

La personne qui ouvre le droit est en possession d'une carte de séjour de type E comme titulaire de 

moyens de subsistance suffisants. Selon l'article 40bis §4 alinéa 2 de la Loi du 15/12/1980, le citoyen de 

l'Union visé à l'article 40, §4, alinéa 1er, 2° doit apporter la preuve qu'il dispose de ressources 

suffisantes afin que les membres de sa famille visés au § 2 ne deviennent pas une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de leur séjour et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques pour les membres de sa famille dans le Royaume. Selon l'article 40, §4 alinéa 2 

de la loi du 15/12/1980, les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1 2° et 3° dudit article 40 de la loi du 

15/12/1980 doivent au moins correspondre au niveau de revenus sous lequel la personne concernée 

peut bénéficier d'une aide sociale. Or, le cumul des pensions de monsieur M. n'atteint pas le revenu 

d'intégration sociale au taux cohabitant avec famille à charge. 

 

Par conséquent, les conditions de l'article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande.» 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de la décision 

attaquée. 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dispose : 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : 

[…] 

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit au séjour à un citoyen de l’Union ou un membre 

de sa famille visé à l’article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que 
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toute décision mettant fin au séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à l’article 

40bis ; 

8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d’un étranger visé à l’article 40ter ; ». 

 

Force est de constater que la décision contestée constitue une décision mettant fin au droit de séjour 

telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit 

par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, de 

sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte.  

 

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes 

de recours et que cette demande est irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de « la violation de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l'obligation d'agir de manière raisonnable, de la directive européenne 2004/38/CE relatif au droit de libre 

circulation et de séjour des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles, de l'article 3 de la 

Convention Européenne des droits de l'homme, de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation du 

principe général de bonne administration et du devoir d'information à l'égard des administrés, du 

principe de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause. » 

 

3.2. En ce qui s’apparente à une première branche, elle fait valoir que l’acte attaqué « contient des 

affirmations qui ne sont étayées par aucune preuve chiffrée laissant en quelque sorte la requérante 

dans le flou quant à la raison pour laquelle elle se voit privée du droit au séjour en qualité de membre de 

la famille d'un citoyen de l'Union. » Il considère que dès lors que « L'insuffisance des ressources qu'on 

lui reproche ne repose sur aucune évaluation chiffrée ». 

 

4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. Le Conseil rappelle, qu’aux termes de l’article 40 bis, §4 alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

 « Le citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2°, doit également apporter la preuve qu'il 

dispose de ressources suffisantes afin que les membres de sa famille visés au § 2 ne deviennent pas 

une charge pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de leur séjour, et d'une assurance 

maladie couvrant l'ensemble des risques pour les membres de sa famille dans le Royaume. Dans le 

cadre de l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de 

l'Union, qui englobe notamment la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la 

famille qui sont à sa charge ». 

 

L’article 40§4 alinéa 2 de la loi dispose que « Les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, 

doivent au moins correspondre au niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier 

d'une aide sociale. Dans le cadre de l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la situation 

personnelle du citoyen de l'Union, qui englobe notamment la nature et la régularité de ses revenus et le 

nombre de membres de la famille qui sont à sa charge ».  

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 
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que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

4.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur la considération que « 

le cumul des pensions de monsieur M. n'atteint pas le revenu d'intégration sociale au taux cohabitant 

avec famille à charge. […] ». Il estime que la partie défenderesse, sans expliciter autrement son analyse 

et se bornant à formuler cette simple considération ne permet  pas à la partie requérante de comprendre 

les raisons qui ont présidé à la prise de l’acte. Il ne saurait être argué à cet égard que la partie 

défenderesse n’est pas tenue de fournir les motifs de ses motifs dès lors que cette motivation apparaît 

insuffisante. 

 

4.3. Le Conseil relève qu’en termes de note d’observations, la partie défenderesse se livre à un calcul 

des pensions de l’époux de la requérante, ce qui constitue une motivation a posteriori qui ne saurait  

être admise. Les considérations y développées ne sont pas de nature à énerver les constats qui 

précèdent.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que ce qui s’apparente à la première branche du premier moyen est 

fondée et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation 

aux effets plus étendus.  

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

3 octobre 2014, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


